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REPUBLIQUE DU BENIN

FRATERNrrE JUSTICE‐TRAVAIL

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2O16-saq duGl septembre 2016
portant cr6ation i Cana, d'un Centre de Formation
aux Op6rations de Maintien de la Paix (CFOMP) au
profit des Forces Arm6es B6ninoises.
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Sur

Le

Article ler:Il est crё ё au

rang de cOrps et dё nOmmё

(CFOMP)》 .

DECRETE:

profit des Forces Armёes Bё ninOises′ un centre de fOrmat10n ayant
≪Centre de FormatiOn aux op`ratiOns de Maintien de la Pa:x

Article 2 : Le centre de Formation aux op6rations de Maintien de ta paix a pour
mission d'assurer la mise en condition op6rationnelle des unit6s i engager dans les op6rations
ext6rieures' sous l'69ide des Nations Unies ou d'autres organisations sous-169ionales,
rrSgionales et internationares. A ce titre, re cFoMp est cha196 de :

' la p16paration morale des troupes, notamment leur aptitude i supporter l,tiloignement
et les conditions de vie du th66tre ;

' la p16paration physique des troupes, notamment leur aptitude i s,adapter au terrain du
th66tre;

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUEヮ
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi no 90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique
du B6nin ;

la loi no2005-43 du 26 juin 2oO6 portant Statut G6n6ral des personnels
Militaires des Forces Arm6es B6ninoises ;

la. proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats
d6finitifs de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016 ;

le d6cret no2o76-264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

la no90-016 du 1B juin 1990 portant cr6ation des Forces Arm6es 86ninoises ;

le d6cret no2016-292 du 77 mai 2016 fixant la structure type des Ministdres ;

le d6cret no2016-415 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation etfonctionnement du Ministdre de la O6fense Nationale ;

proposition du Ministre del6gu6 auprds du pr6sident de la R6publique, cha196de la D6fense Nationale,

Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 01 seprembre ZOI6



Par le Pr6sident de la R6Publique,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement'

Le Ministre d'Etat, SecrrStaire G6n6ral de

la Pr6sidence de la R6Publique'

des troupes, notamment leur aptitude i comprendre et i
ainsi qu'i la rdglementation en vigueur sur le th66tre'

PatriCe TALON

Le MiniStre 'cha196 du Plan et du

. la pr6paration technique

s'adapter aux Proc6dures,

Article 3 : Le CFOMP est implant6 i cana dans le D6partement du Zou'

Article 4 : Le cFoMP est plac6 sous l'autorit6 du chef d'Etat-Major G6n6ral des Forces Arm6es

86ninoises.

Article 5 : L'organisation et le fonctionnement du

d'Etat-Major G6n6ral des Forces Arm6es B6ninoises'

CFOMP SOnt fiXё S par dёCiSion d u Chef

ArtiCle 6: Le prё Sent dこ Cret qui abrOge toutes diSpositions antё
rleures′  prend effet pour

compter de la date de sa signature et Sera publiё
 au〕 Ournal()ffiCiel de la Rё publique du Bё nin.

Faitら Cotonou′ le 01 2016

Pascal lr6n6e KOUPAKI
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Marie Odile Aπ ANASSO

Ministre int6rimaire
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